
NATIONS UN I E S 

L' :·• 

5 : --

Distr. 
LIMITEE-

. .· . . .. 

T/COM.l0/L.284 CONS ElL 
DE TUTELLE 

' 13 mai 1980 · - · - .. 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLA.IS 

COM}ruNICATION DE LA CHAMERE'DES REPRESENTANTS ELUS 
(LEGISLATURE DES PALA.OS) ·cOliJCErujANT LE TERRITOIRE 

SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuee conformement a l'article 24-dureglement int·erie·ur 
du Conseil de tutelle) 

LEGISLATURE DES PALAOS 
P.O Box 8 
·Koror, ·Palaos 
Iles Carolines occidentales 
96940 

I..e 4 mai 1980 

Madame. Sheila Harden 
..... ' : ., 

Presiderrte .. du Conseil de tutelle 

·.•· .· 

de l'Organisation des Nations Unies 
New .. York, N ';y 10017 

t~..adame la Presidente, 

J'ai 1 1honneur de vous communiquer ci-joint la resolution No 57 adoptee par 
la Chambre des representants €lus de la septieme L€gislature des Palaos, a sa 
troisieme session ordinaire. 

Veuillez agreer, etc •. 

; . 

Piece jointe 

Le 'Secretaire de la Chambre des 
;representants elus, 

. (Signe) Omoto RENGI;[f.i 
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SEPTIEME LEGISLATURE DES PALAOS 

Troisi~~e session ordinaire, avril 
I 
J ' '"'" 

T "1:·' 
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' 
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Donnant instruction a la Commission du statut et de la transition des Palaos de 
chercher·~-Tors~·Cl.e-neg6ci'a'fion1f'.fela tiV'es a~\in"p'acte-a:e~-ri1fre·-a:!3s15t!i'at:i'on ~" ·~"o'bte-ni r  
des Etats-Unis d'Amerique un engagement a apporter une assistance en ce qui 
concerne la gestion des ressources naturelles pour le developpement economique 
et la protection des ecosystemes des Palaos. 

La Chambre des representants elus de-la septieme Legislature des Palaos, a sa 
troisieme session ordinaire de 1980, 

CONSIDERAll'T qu' aux termes de la· Constitution de la Republique des Palaos, le 
gouvernement a l'obligation de preserver un environnement esthetique, sain et riche 
et de promouvoir l'economie nationale, 

CONSIDER/>l~T que les Palaos ont la garde, au nom du monde entier, d 'un patrimoine 
de ressources biologiques naturelles d'une richesse, d'une diversite, et d'une 
originalite sans pareilles, 

CONSIDERANT qu'un develop:pement economique soutenu aux Palaos depend d'une 
gestion avisee de ses ressources naturelles limitees et fragiles, 

CONSIDERANT que pour obtenir un developpement ecologiquement sain, le gouvernemer-t 
devra fender ses decisions sur des informations techniques et scientifiques et 
qu'il faudra confier la planification et la gestion des ressources a des specialistes, 

CONSIDERAJ1T que les organismes du Gouvernement des Etats-Unis ont des competences 
et des programmes de collecte et d'analyse des donnees qui pourraient etre utilises 
pour accroitre la capacite du Gouvernement des Palaos a gerer et a proteger les 
ressources, 

DECIDE 

1) Que la Commission du statut et de la transition des Palaos (ci-apres 
dcnommee "la Commission") engagera des negociations avec les Etats-Unis aux fins 
d'obtenir, dans le pacte de libre association ou dans les accords collateraux qui 
seront signes, des engagements precis en vertu desquels les Etats-Unis mettront a la 
disposition des Palaos, sans cout ni obligation, les services d' organismes des 
Etats-Unis s'occupant de la gestion des ressources naturelles et de la protection 
de l'environnement dans des conditions que la Commission estimera avantageuses pour 
le Gouvernement des Palaos; 
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2) Que ces services seront assures en sus des subventions, programmes 
d•amelioration de l'infrastructure et autres programmes d'assistance qui ont fait 
jusqu'ici l'objet de negociations entre les pa=ties, et sans prejudice desdites 
subventions et programmes; 

3) Que les services de ces organismes comprendront dans toute la mesure du 
possible un element de formation du personnel visant a ameliorer la capacite 
du Gouvernement des Palaos de s'acquitter lui-meme de ces fonctions a l'expiration 
du contrat; 

4) Que la Commission cherchera a obtenir du Gouvernement des Etats-Unis 
des copies de tous les rapports, statistiques et etudes etablis par les Etats-Unis, 
ou en leur possession, touchant les ressources naturelles des Palaos et que la 
Commission mettra ces rapports, statistiques et etudes a la disposition de la 
population des Palaos et en deposera des copies dans toutes les bibliotheques de 
recherche existantes ou qui pourraient etre creees aux Palaos; et 

5) Que la Commission fera rapport resuliere~ent a la Legislature sur les 
progres r€alis€s dans la n€gociation de ces clauses et conditions; 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
seront communiquees au President de la Commission du statut et de la transition 
des Palaos, au President de la Commission du statut politique futur et de la 
tr~~sition des Etats federes de Micronesie, au President de la Commission du 
statut politique des iles Marshall, a M. Peter R. Rosenblatt 5 ambassadeur, representant
personnel du President des Etats-Unis pour les negociations sur le statut de la 
I1icronesie$ a la Presidente du Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies, 
au President du Comite du Senat des Etats-Unis pour l'energie et les ressources 
naturelles, au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
et a H. Philipp Burton, membre de la Chambre des representants • 

• ~OPTEE le 28 avril 1980 Le Speaker 

{Signe) Tosio NAKAMURA 

Attestee par le Secretaire de la Chambre 
des representants elus, 

(Signe) Omoto RENGIIL 




